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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites operationnelles pour le developpement : rapports 
du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement (suite) [A/8399, A/8403, 
chap. VIII, sect. A, B, C et D; E/4954, E/5043/Rev.l]: 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement 
(A/C.2/L.ll46, L.1150, L.ll53); 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies (A/C.2/L.l151); 
c) Activites de cooperation technique entreprises par le 

Secretaire general; 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies (E/5028, 
A/C.2/L.ll45) 

l . Le PRESIDENT informe la Commission que le Lesotho 
desire ajouter son nom a Ia liste des coauteurs du projet de 
resolution A/C.2/L.l145. 

2. M. DO RIO-BRANCO (Bresil) tient a exprimer a 
M. Hoffman son pro fond respect pour l'reuvre remarquable 
qu'il a realisee au Fonds special d'abord, au PNUD ensuite, 
avec un dynamisme, une foi inebranlable en l'avenir des 
pays pauvres et un optirnisme constructif qui laisseront leur 
empreinte sur le PNUD. La temerite melee de sagesse de sa 
pensee apparaft nettement comme etant Ia trame de son 
analyse de !'evolution du mecanisme d'assistance au deve-
loppement mis en place par les Nations Unies et de Ia 
definition progressive des notions sur lesquelles s'est edifiee 
Ia theorie de !'assistance au developpement. 

3. La delegation du Bresil a toujours souligne Ia necessite 
d'imprimer une vigueur nouvelle aux activites de l'Organi· 
sation des Nations Unies dans le domaine de !'assistance 
technique et de resserrer Ia cooperation internationale; c'est 
pourquoi elle approuve les initiatives qui ont ete prises en 
vue d'ameliorer le mecanisme de !'assistance technique. De 
grands progres ont deja ete realises dans ce sens et il faut 
savoir gre au Conseil d'adrninistration d'avoir pu reformer 
Jes methodes et Ia structure du PNUD; ce faisant, il s'est 
affirme dans son role d'organe de decision, sous l'autorite 
de l'Assemblee generale et du Conseil economique et social, 
charge de donner au Directeur du Programme les directives 
mkessaires. Apres avoir adopte le systeme de 
programmation par pays et cree des bureaux regionaux, le 
Conseil d'administration devra, a sa treizieme session, 
prendre une decision quant au projet de statut unique. Le 
representant du Bresil tient a ce propos a indiquer que sa 
delegation ne voit pas dans le projet de statut unique un 
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simple catalogue des decisions anterieures, pas plus qu'elle 
ne le considere comme un instrument d'immobilisation au 
point actuel de !'evolution. Tout en ayant activement 
contribue a Ia redaction du projet de statut unique, Ia 
delegation bresilienne se rend compte que, toutefois, 
certains domaines appellent encore une amelioration sen-
sible. En effet, il reste beaucoup a faire en ce qui concerne 
les procedures de formulation, d'examen et d'approbation 
des projets sous-regionaux, regionaux et interregionaux, 
alors que ces projets sont appeles a prendre une importance 
croissante du fait de la necessite, notamment, de favoriser le 
developpement des pays sous-developpes les moins avances 
et d'encourager !'integration economique regionale. Les 
projets multinationaux sont presque toujours cont;us au 
niveau des organismes des Nations Unies et rarement au 
niveau des gouvernements et, quand ils le sont, les 
gouvernements interesses se tournent pour plus de facilites 
vers certaines organisations regionales qui ne relevent pas du 
systeme des Nations Unies. Cela explique peut-etre pour-
quai, en matiere d'integration regionale et sous-regionale, le 
PNUD reste en marge des activites. 

4. Le representant du Bresil considere ensuite les projets 
globaux. Ces projets se pretent bien au transfert, et meme a 
Ia mise au point, de techniques adaptees aux besoins des 
pays en voie de developpement. Le Conseil d'adminis· 
tration, en tant qu'organe charge de Ia planification a long 
terme du PNUD, devrait s'efforcer de formuler de nouveaux 
projets de ce genre dans lesquels !'accent serait mis sur le 
developpement industriel. Les projets globaux revetent en 
effet une importance particuliere pour Ia realisation des 
objectifs de Ia Strategie du developpement et leur execution 
serait beaucoup facilitee si Ia cooperation du Comite 
consultatif sur !'application de Ia science et de Ia technique 
au developpement pouvait etre assuree. 

5. Un autre domaine des procedures du PNUD qui appelle 
une reforme est Ia notion de depenses locales. Le coUt de 
chaque projet devrait etre nettement divise en deux parties, 
l'une etant couverte par les ressources du PNUD, !'autre par 
Ia contribution de contrepartie du gouvernement interesse. 
En raison d'une procedure bureaucratique installee de 
longue date, il est actuellement difficile d'evaluer avec 
precision Ia participation des gouvernements. Cette meme 
procedure anachronique est a l'origine de !'argument selon 
lequel les pays en voie de developpement les plus avances 
doivent supporter une charge financiere plus importante 
pour les projets a executer. 

6. Le representant du Bresil s'etonne de constater que 
certaines delegations n'ont pas encore saisi pleinement 
!'importance de Ia notion de programmation par pays qui 
donne aux gouvernements interesses le droit de decider en 
dernier ressort. Au cours des prochaines sessions, le Conseil 
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d'administration devra veiller a ne pas geler le Programme et 
a neutraliser certaines tendances qui peuvent mettre en jeu 
l'avenir meme du PNUD. Plus precisement, il faut eviter que 
les prerogatives du Conseil d'administration - et par 
consequent des gouvemements - ne souffrent des empie-
tements de certains organes comme le Groupe consultatif 
pour le Programme et le Bureau consultatif interorganisa-
tions. Les trois dernieres sessions ont montre que le Conseil 
d'administration est maintenant parfaitement en mesure de 
remplir son role sans aide exterieure. De !'avis de la 
delegation bresilienne, le Groupe consultatif pour le pro-
gramme n'a pas de raison d'etre. 

7. Un autre point important est Ia decentralisation qui 
doit etre maintenue si l'on veut que le PNUD puisse 
s'acquitter des fonctions tres importantes qui seront les 
siennes pendant Ia deuxieme Decennie du developpement. 
Dans toute Ia mesure possible, l'autorite devrait etre 
devolue au niveau local, etant entendu que c'est aux 
gouvernements qu'il appartient, en dernier ressort, de 
prendre les decisions. D'une maniere generale, l'autorite 
qui, en raison de l'ampleur des engagements, ne peut etre 
devolue aux representants residents devrait etre confiee aux 
bureaux regionaux, de maniere a assurer Ia rapidite d'action 
voulue et a donner le pouvoir de decision a ceux qui ont 
une connaissance plus directe des problemes. Les commis-
sions economiques regionales et les bureaux regionaux du 
PNUD devraient, ensemble, coordonner les initiatives et les 
programmes des organismes des Nations Unies au niveau 
regional. Or, cette coordination serait impossible si le 
Bureau consultatif interorganisations ou le Groupe consul-
tatif pour le programme se voyaient attribuer un role 
encore accru. 

8. Un autre point auquel Ia delegation bresilienne attache 
une importance particuliere est Ia question des relations 
entre le PNUD et Ia BIRD. Cette delegation estime que le 
role essentiel du PNUD est d'assurer le transfert des 
techniques et que, en matiere d'etudes de faisabilite, il doit 
normalement concentrer son attention sur les projets qui, 
du point de vue purement commercial, ne remplissent pas 
les conditions voulues pour que les credits necessaires soient 
accordes. Naturellement, dans le cadre de la programmation 
par pays, il appartient exclusivement aux gouvernements 
interesses de decider comment seront utilisees les ressources 
mises a sa disposition en fonction des chiffres de planifi-
cation indicative. Toutefois, en fait, les "options" offertes 
aux gouvernements dans ce secteur dependent dans une 
large mesure du cadre conceptuel dans lequel s'inscrit le 
fonctionnement du PNUD ainsi que de Ia nature des 
relations du PNUD avec Ia BIRD et les autres agents charges 
de !'execution. Ainsi, si Ia preference d'un gouvern~ment va 
a une institution qui, tout en etant Ia plus qualifiee, n'est 
pas membre du Bureau consultatif interorganisations, ce 
gouvernement n'a guere de chance de voir sa demande 
d'assistance examinee rapidement. II semble done que le 
PNUD aurait interet a adopter des procedures plus souples, 
du moins en ce qui concerne le choix des agents charges de 
!'execution. En outre, il devrait refuser de devenir, directe-
ment ou indirectement, une sorte d'agent de Ia Banque 
mondiale charge de foumir a celle-ci des projets "ban-
cables" et de lui epargner certains risques. 

9. En ce qui concerne les ressources du PNUD, il faut 
deplorer le taux peu eleve d'augmentation des contributions 

-------------------
enregistre en 1970 ainsi que le choix du chiffre de 9,6 
p. 100 pour etablir les chiffres de planification indicative. 
Tout le monde sait que les organismes des Nations Unies 
qui s'occupent de developpement ont une capacite de 
croissance de 15 a 16 p. 100 par an; or, il est evident que le 
pourcentage retenu pour l'etablissement des chiffres de 
planification indicative est sans rapport aucun avec ce 
rythme de croissance et que, en violation de Ia lettre et de 
!'esprit du consensus, il a ete calcule uniquement sur Ia base 
du pourcentage moyen d'augmentation des contributions 
au cours des quelques dernieres annees. La resolution 
1615 (LI) du Conseil economique et social est done des 
plus opportunes et Ia Deuxieme Commission se doit de Ia 
faire sienne. En conseqt:ence, M. do Rio-Branco, au nom 
des delegations du Chili, de l'Inde, du Pakistan, de Ia 
Tunisie, de la Yougoslavie et de sa propre delegation, 
presente le projet de resolution A/C.2/L.1150 en exprimant 
l'espoir que Ia Commission l'adoptera a l'unanimite. Le 
representant du Bresil estime que le Conseil d'adminis-
tration doit relever tous les chiffres de planification 
indicative en se fondant sur des estimations plus positives et 
exprime l'espoir que les pays donateurs augmenteront leurs 
contributions a un rythme qui COrresponde a ce]ui de 
!'extension des programmes. 

10. En ce qui conceme les activit6s de cooperation 
technique entreprises par le Secretaire general, Ia delegation 
du Bresil donne son accord pour que les fonds affectes a 
!'assistance technique dans le cadre du budget ordinaire 
soient utilises principalement - mais non exclusivement -
au profit des pays en voie de developpement les moins 
avances. II faut toutefois esperer que cette contraction du 
programme ordinaire d'assistance technique ne sera pas 
dans un avenir proche invoquee comme pretexte pour 
eliminer completement ce programme. 

11. En ce qui concerne Ia question du Fonds d'equipe-
ment des Nations Unies, le representant du Bn)sil fait 
observer que rares sont les initiatives de !'Organisation des 
Nations Unies qui ont suscite autant de reserves que le 
Fonds. II faut esperer que, a sa treizieme session, le Conseil 
d'administration du PNUD sera en mesure de prendre les 
decisions voulues en vue d'assurer le bon fonctionnement 
du Fonds d'equipement. II va de soi que, sans l'appui des 
pays developpes a Ia prochaine conference pour les 
annonces de contributions, le Fonds restera paralyse. 

12. En ce qui concerne l'elargissemen t de Ia composition 
du Conseil d'administration, le representant du Bresil 
partage !'avis du representant des Philippines. Toutefois, 
pour ce qui a trait au projet de resolution A/C.2/L.1146, 
M. do Rio-Branco ne partage pas !'opinion de ceux qui 
estiment que puisque les ressources du PNUD proviennent 
des contributions volontaires des pays il faudrait etablir une 
sorte de parite entre pays donateurs et pays beneficiaires. 
M. do Rio-Branco estime; pour sa part, qu'il faut au 
contraire donner aux pays beneficiaires une majorire solide 
du fait qu'etant les premiers interesses ils devraient avoir le 
dernier mot. 

13. En conclusion, le representant du Bresil insiste a 
nouveau sur lc principe selon lequel il appartient a chaque 
pays de fixer Ia nature et l'ampleur de ses objectifs en 
matiere de developpement. L'Organisation des Nations 
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Unies n'en a pas moins pour devoir de reconnaftre que 
]'industrialisation, a des degres divers et sous des formes 
diverses, est un element indissociable du developpement 
d'une economic integree et independante. II est du devoir 
du PNUD, de l'ONUDI et de Ia CNUCED de favoriser le 
developpement industriel et il faut done leur en donner les 
moyens. Le Conseil economique !'a reconnu dans sa 
resolution 1617 (LI) et il faut esperer que l'Assemblee 
generale fera de me me. 

14. M. HILLEL (Israel) se felicite de Ia reforme impor-
tante decidee recemment par le PNUD; !'adoption d'un 
systeme de programmation par pays, l'etablissement de 
chiffres de planification indicative et Ia decentralisation 
sont de nature a assurer une meilleure coordination des 
projets en les pla<;:ant dans une perspective plus large. Le 
PNUD pourra ainsi repartir avec une efficacite accrue son 
aide au developpement. 

15. M. Hillel note avec satisfaction que des consultations 
sont deja en cours en vue d'etablir les 20 premiers 
programmes par pays. II faut se feliciter du fait que les 
gouvernements sont maintenant charges de formuler leurs 
propres programmes, tout en ayant Ia possibilite, s'ils le 
desirent, de demander au PNUD de les aider dans cette 
tache. M. Hillel est certain que les bureaux regionaux 
pourront apporter une contribution efficace en Ia matiere. 

16. Toutefois, il importe que le PNUD continue a jouer le 
role d'organe central pour ce qui est de Ia coordination des 
programmes et des relations avec les organismes charges de 
leur execution. La question se pose neanmoins de savoir si 
dorenavant le PNUD remplira ses fonctions en tant qu 'orga-
nisme unique ou en tant que representant de quatre 
organismes distincts. Le representant d'Israel estime qu'il 
serait tres regrettable que le PNUD soit decentralise encore 
davantage. En effet, l'efficacite du PNUD dans le passe 
peut, dans une large mesure, etre attribuee au fait que les 
activites en etaient dirigees d'une maniere decentralisee par 
!'incomparable directeur qu'a ete M. Hoffman. II est essen-
tiel que le Directeur du programme continue a diriger et a 
surveiller etroitement tous les aspects des activites du 
prograrmne, dans le cadre des decisions prises par le Conseil 
d'administration, de maniere a assurer au programme 
l'equilibre voulu. 

17. Le representant d'Israel estime que le PNUD doit 
aussi faire une place plus large aux activites consecutives. II 
ne s'agit pas de recommander que le PNUD exerce un 
controle journalier sur les activites des agents charges de 
!'execution, mais on ne voit pas pourquoi il n'entrepren-
drait pas de faire respecter, par exemple, Ia necessite 
d'executer les projets dans les delais fixes ou de controler 
comment s'effectuent !'evaluation continue des projets en 
cours d'execution, !'assistance en matiere d'investissements 
et Ia formation du personnel qualifie. 

18. Le representant d'lsrae! se felicite de noter que le 
Bureau consultatif interorganisations semble maintenant 
concentrer davantage son attention sur la coordination et 
!'harmonisation des activites operationnelles du systeme des 
Nations Unies dans son ensemble, en vue d'ameliorer les 
realisations en matiere de developpement. 

19. La delegation israelienne attache une grande impor-
tance aux projets globaux et aux projets interregionaux du 
PNUD. Elle ex prime l'espoir que le nombre de ces pro jets 
augmentera puisque plusieurs pays - et, dans le cas des 
projets globaux, Ia totalite des pays en voie de develop-
pement - peuvent en tirer profit. Les pays en voie de 
developpement devraient prendre eux-memes !'initiative en 
Ia matiere et se grouper pour elaborer des projets d'interet 
commun en vue de les soumettre au PNUD. 

20. Le PNUD devrait s'interesser davantage a !'application 
de Ia science et de Ia technique au developpement. II devrait 
se faire !'instrument principal du transfert des connaissances 
et des techniques aux pays en voie de developpement. La 
science et Ia technique doivent en effet etre appliquees dans 
tous les cas ou elles peuvent contribuer d'une maniere 
sensible a !'amelioration des conditions de vie. La dele-
gation israe!ienne estime que le PNUD devrait orienter ses 
efforts notamment vers des domaines tels que le dessale-
ment de l'eau, l'energie solaire, le developpement de 
!'agriculture en terrain aride, Ia pisciculture et Ia production 
de materiaux de construction locaux. Ce sont Ia des 
secteurs qui peuvent apporter une contribution importante 
et immediate au progres economique. II importe done de 
renforcer Ia liaison entre les divers organes des Nations 
Unies qui s'occupent des questions interessant Ia science et 
Ia technique en vue de faciliter Ia prise des decisions a cet 
egard. 

21. Les pays qui ont atteint des resultats prometteurs 
dans ce domaine devraient communiquer leurs donnees 
d'experience au PNUD, qui, a son tour, devrait les diffuser 
aussi largement que possible a !'intention des pays en voie 
de developpement. Israel, qui a obtenu des resultats tres 
importants dans ce domaine, est dispose a faire beneficier 
les autres pays en voie de developpement de son experience 
par l'intermediaire du PNUD. 

22. Le representant d'Israel tient a exprimer toute Ia 
reconnaissance de sa delegation a M. Hoffman pour son role 
remarquable et constructif au service du developpement des 
pays pauvres. Sous sa direction, le PNUD est devenu un 
instrument de Ia paix internationale qui ne peut que 
rehausser le prestige des Nations Unies. 

23. M. WOLTE (Autriche), apres avoir rendu hommage a 
l'ceuvre accomplie par M. Hoffman, declare que le Gouver-
nement autrichien a favorablement accueilli Ia reforme du 
PNUD, telle qu'elle a ete exposee dans le consensus du 30 
juin 1970 figurant en annexe a Ia resolution 2688 (XXV) de 
l'Assemblee generale. Cette reforme doit, il faut l'esperer, se 
traduire par une plus grande efficacite du fait que les 
activites du Programme sont maintenant plus etroitement 
reliees aux besoins et a l'ordre de priorite des pays en voie 
de developpement. L'adoption du systeme de programma-
tion par pays est d'une importance particuliere, notamment 
pour ce qui a trait au secteur du preinvestissement et a celui 
de !'assistance technique. Cette nouvelle conception 
implique des efforts supplementaires tant de Ia part des 
pays interesses que du PNUD et de ses representants 
r"sidents, mais on peut etre certain que ]es resultats seront a 
b hauteur de ces efforts. 

24. En adoptant les chiffres de planification indicative 
pour Ia periode de 1972 a 1976, le Conseil d'administration 
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a voulu donner a chaque pays beneficiaire une indication 
valable de Ia contribution qu'il peut esperer obtenir du 
PNUD au cours de cette periode. Etant donne le role 
considerable que peut jouer la programmation par pays 
dans le cadre du developpement national, notamment dans 
le cas des pays en voie de developpement les mains avances, 
il importe de definir avec plus de precision les criteres qui 
seront appliques pour etablir les chiffres de planification 
indicative et d'evaluer d'une maniere realiste les ressources 
sur lesquelles le PNUD peut compter. Le representant de 
I' Autriche est heureux de pouvoir annoncer que son 
gouvernement a decide d'augmenter considerablement sa 
contribution au PNUD pour 1972. 

25. La decentralisation du PNUD et !'integration plus 
etroite de ses activites dans Ia planification nationale, ainsi 
que !'augmentation constante du volume des contributions, 
font que les gouvernements ant davantage interet a parti-
ciper activement aux travaux du Conseil d'administration. 
C'est Ia, de !'avis de M. Waite, un des aspects les plus 
importants de Ia proposition tendant a elargir Ia composi-
tion du Conseil. Toutefois, cet elargissement ne doit pas 
etre con<;u uniquement en fonction de Ia necessite de 
rendre le Conseil plus representatif tant des pays en voie de 
developpement que des pays developpes, mais en fonction 
aussi des attributions precises qui lui ant ete confiees. 
Toute decision quant au nombre et a Ia repartition des 
sieges au sein du Conseil doit done tenir pleinement compte 
des fins auxquelles le Conseil a ete cree. La delegation 
autrichienne approuve !'augmentation du nombre des 
membres du Conseil en exprimant l'espoir que toute 
decision en Ia matiere refletera les considerations essen-
tielles qu'elle vient d'exposer. 

26. La maniere dont le Conseil d'administration s'est 
acquitte de sa tache depuis 1966 temoigne de la sagesse de 
la decision prise par 1' Assemblee generale dans sa resolution 
2029 (XX) et de la formule de representation contenue 
dans l'annexe a cette resolution. Pour cette raison, la 
delegation autrichienne estime qu'il serait souhaitable de 
maintenir cette formule dans toute la mesure possible. La 
reorganisation du PNUD et Ia reorientation de ses activites, 
ainsi que !'expansion envisagee du volume de ses activites, 
imposent au Conseil une tache extremement difficile. Pour 
mener cette tache a bien, il importe au premier chef que le 
Conseil puisse fonctionner sans heurt au cours de Ia phase 
de transition. La delegation autrichienne exprime l'espoir 
que les divers aspects de toute proposition relative a 
!'augmentation du nombre des membres du Conseil d'admi-
nistration seront examines d'une manithe approfondie et 
que Ia decision qui sera finalement prise en Ia matiere 
recueillera un large appui. 

27. Dans sa resolution 1617 (LI) le Conseil economique 
et social a prie le Conseil d'administration de charger le 
Directeur du Programme d'accorder une attention particu-
liere, selon l'ordre de priorite fixe par les pays en voie de 
developpement, aux demandes de ces pays portant sur le 
developpement industriel. Si le nombre de projets du PNUD 
attribues a l'ONUDI est relativement limite, c'est non 
seulement en raison de !'importance relativement faible qui 
est accordee a !'industrialisation par les pays en voie de 
developpement, mais aussi en raison de Ia nature complexe 
du developpement industriel et des efforts d'ensemble que 

necessitent !'elaboration et !'execution de ces projets. La 
delegation autrichienne appuie done les recommandations 
du Conseil economique et social en Ia matiere. 

28. En ce qui concerne le Programme des Volontaires des 
Nations Unies, Ia delegation autrichienne tient a indiquer 
qu'elle a, des le debut, approuve Ia creation de ce 
programme, estimant qu'il pourrait non seulement contri-
buer a l'ceuvre de !'Organisation des Nations Unies en 
matiere de developpement economique et social, mais aussi 
assurer une participation plus active de Ia jeunesse a l'ceuvre 
de cooperation internationale et, par consequent, susciter 
parmi les jeunes une foi plus grande en !'Organisation des 
Nations Unies en general. L'interet que I' Autriche porte aux 
activites des volontaires au service du developpement se 
reflete dans l'ampleur croissante des programmes de volon-
taires, dans le cadre de Ia cooperation bilaterale entre 
l'Autriche et d'autres pays. La delegation autrichienne se 
felicite que le Programme des Volontaires des Nations Unies 
ait entrepris ses premieres activites et sign ale que I' Autriche 
a deja affectt! plusieurs volontaires a ce programme. Elle 
exprirne l'espoir que cette participation ne fera que croitre. 

29. M. CA VIGLIA ST ARICCO (Uruguay) souligne !'inte-
ret que son pays porte au PNUD, et tient a s'associer aux 
autres delegations pour rendre hornrnage a M. Hoffman, qui 
pendant de si nornbreuses annees s'est devoue au service des 
pays en voie de developpement. II faut surtout savoir gre a 
M. Hoffman d'avoir pu faire evoluer Ia notion de !'aide qui, 
maintenant, est consideree comme une contribution au 
developpement. Saluant en M. Hoffman un citoyen du 
monde, M. Caviglia Staricco tient a dire son respect et sa 
reconnaissance pour le legs que M. Hoffman laisse a Ia 
posterite. 

30. Le PNUD est une creation trop recente pour qu'il soit 
possible de faire un bilan de son ceuvre, mais, a sa 
vingt-cinquieme session, l'Assemblee generale a eonstate 
que le PNUD fait tout ce qui est en son pouvoir pour 
s'acquitter de sa tache d'une maniere satisfaisante. Les 
realisations du PNUD en Amerique Iatine representent une 
contribution authentique au progres de Ia region et sont 
toutes a Ia gloire de M. Hoffman. 

31. Le representant de !'Uruguay estime qu'il faut voir 
dans les programmes du PNUD un effort pour amener les 
pays a proceder aux reformes de structure necessailres afin 
de relever leur niveau social, economique et technique. 

32. Le representant de !'Uruguay tient a insister sur les 
realisations, si minimes soient-elles, que le PNUD a pu 
enregistrer dans le domaine des preinvestissements. II 
importe de ne pas oublier que les activites de preinvestis-
sement sont presque toujours entreprises dans les pays en 
voie de developpement les mains avances ou ne sont pas 
reunis tous les facteurs connexes necessaires, c'est-a-dire les 
facteurs culturels, sociaux, politiques, techniques et scienti-
fiques, et ou n'existe pas !'infrastructure necessaire. Toute-
fois, a Ia lumiere de !'experience acquise en Amerique 
latine, si les projets de preinvestissement n'ont pas toujours 
atteint les resultats esperes, ils ant neanmoins contribue a 
relever le niveau de vie des populations. Ce qui importe, 
c'est que rien n'a ete perdu et que, si le PNUD n'avait pas 
entrepris d'aller au secours de ces pays, ils seraient encore 
aujourd'hui en marge du developpement. 
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33. M. Caviglia Staricco reprend ensuite, en les commen-
tant, quelques points du rapport du Conseil d'adminis-
tration sur sa douzieme session. A propos du chapitre sur Ia 
capacite du systeme des Nations Unies, il se refere a 
!'introduction de Ia programmation par pays sur une base 
globale, en soulignant que, pour que cette initiative 
obtienne le succes qu'elle merite, il est indispensable de 
proceder avec rigueur a !'etude des divers elements qui 
entrent dans Ia preparation de cette programmation, 
compte ten.u des principes etablis dans le consensus du 30 
juin 1970. Selon M. Caviglia Staricco, cette nouvelle for-
mule sera un facteur de progres veritable, a condition d'etre 
appliquee avec prudence et sous le controle du Directeur et 
du Conseil d'administration du PNUD. Selon lui, les moins 
avances des pays en voie de developpement doivent etre les 
principaux beneficiaires de cette aide, les programmes 
devant constituer une base pour les plans futurs. 

34. Pour ce qui est du role de promotion du PNUD en 
matiere d'investissements consecutifs, le representant de 
!'Uruguay encourage le PNUD a poursuivre ses efforts dans 
ce domaine d'assistance, afin d'identifier les ressources 
exploitables, de promouvoir l'enseignement et Ia recherche 
scientifique et technique et d'ameliorer Ia capacite des Etats 
Membres en matiere d'administration et de planification. 
M. Caviglia Staricco recommande d'inclure parmi les projets 
experimentaux des projets specialement destines au secteur 
agricole. Ces projets aideraient les pays d'Amerique latine a 
surmonter les problemes qui se posent a eux en raison du 
manque de personnel technique et de main-d'reuvre quali-
fiee. C'est dans cet esprit que Ia delegation uruguayenne 
pense presenter un projet de resolution favorable a Ia 
realisation des objectifs de Ia Strategie de Ia deuxieme 
Decennie pour le developpement et qui facilite !'adoption 
de techniques et de regimes d'exploitation mobilisant les 
ressources humaines et permettant d'utiliser rationnel-
lement toutes les ressources de Ia terre. 

35. M. Caviglia Staricco manifeste ensuite !'interet qu'il 
porte a toutes les questions incluses dans le chapitre 
consacre aux activites de cooperation technique. La dele-
gation uruguayenne ne se prononcera sur Ia politique 
adoptee pour le programme ordinaire de 1972 et tendant a 
limiter le nombre de pays beneficiaires que lorsqu'elle aura 
vu ses resultats. Elle attend egalement avec interet les 
conclusions qui figureront dans le rapport sur les services 
consultatifs speciaux dans le domaine des ressources natu-
relles et sur le systeme analogue d'affectation a court terme 
d'experts dans d'autres domaines d'activites. 

36. M. Caviglia Staricco aborde ensuite Ia question du 
Programme des Volontaires des Nations Unies, qui merite 
selon lui d'etre elargi dans Ia me sure prevue, en faisant une 
plus large place aux volontaires des pays en voie de 
developpement. II est en faveur de Ia participation des 
jeunes ·a !'elaboration et a !'execution du Programme des 
Volontaires des Nations Unies, surtout pour toutes les 
questions liees aux plans de developpement. La delegation 
uruguayenne donne done son appui au projet de resolution 
A/C.2/L.l145 et souhaiterait figurer parmi les coauteurs de 
ce texte. 

37. Pour ce qui est du chapitre consacre aux questions 
financieres, Ia delegation uruguayenne souhaite que l'on 

poursuive les demarches tendant a inviter les pays deve-
loppes ou en voie de developpement a renforcer leur 
collaboration dans le domaine des finances, d'autant plus 
que le taux de croissance annuelle de 9,6 p. 100 fixe pour 
les cinq prochaines annees ne permettra pas de doubler ou 
de quadrupler d'ici a 1975 les ressources du PNUD. 

38. La delegation uruguayenne est favorable a !'augmen-
tation du nombre des membres du Conseil d'administration 
du PNUD et insiste pour que l'on respecte scrupuleusement 
le principe de Ia repartition geographique equitable. 

39. M. Caviglia Staricco rappelle en conclusion qu'il a 
donne son appui a Ia proposition du representant des 
Philippines tendant a ce que soit publiee Ia declaration faite 
devant Ia Deuxieme Commission par M. Hoffman, et qu'il 
fait sienne Ia proposition du representant de l'lnde tendant 
a inclure dans le rapport officiel de Ia Deuxieme Commis-
sion le texte propose par Ia delegation de ce pays en 
hommage aM. Hoffman. 

40. M. DENIAU (France) remercie M. Hoffman pour tout 
ce qu'il a fait tant pour son pays et !'Europe que pour le 
progres des pays en voie de developpement. 

41. M. Deniau insistera dans sa declaration sur Ia neces-
site, pour le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, de disposer de ressources suffisantes, d'un 
plan d'action rationnel et d'institutions efficaces lui permet-
tant de realiser ses objectifs. 

42. Abordant en premier lieu Ia question des ressources, 
M. Deniau note que l'un des elements essentiels de Ia 
reforme du PNUD est Ia planification de ses activites en 
fonction des plans de developpement des pays beneficiaires 
eux-memes. Cela implique que le PNUD doit repartir ses 
ressources a l'avance entre les differentes categories de 
depenses et fonder son action non pas sur des ressources 
acquises, mais sur les revenus pn\visibles des cinq annees a 
venir. Tout en souhaitant que le PNUD double ses 
ressources de 1971 a 197 6, Ia delegation fran<;:aise estime 
que cette hypothese n'est pas tres realiste et elle est en 
f~veur de Ia solution consistant a prevoir une progression 
moyenne de 9,6 p. 100 par an du taux d'accroissement des 
ressources. 

43. La delegation fran<;:aise, qui a accepte le maintien du 
programme d'assistance technique finance par le budget 
ordinaire, s'opposerait neanmoins a !'augmentation substan-
tielle pour 1972 des allocations de ce programme, car elle 
ne juge pas opportun d'accroftre dans une large proportion 
les charges de !'Organisation. 

44. La delegation fran<;:aise se felicite de Ia decision du 
Conseil d'administration de creer un comite budgetaire et 
financier et exprime l'espoir que ce comite considerera Ia 
reduction des depenses d'administration non point comme 
une fin en soi, mais comme le moyen d'augmenter 
l'efficacite du PNUD. Elle estime que tant que des 
economies reelles ne seront pas faites le budget d'adminis-
tration et les depenses des agents charges de l'execution 
devraient augmenter dans !'ensemble a une cadence mains 
rapide que celle des contributions, afin de reserver une part 
croissante des ressources au financement des projets d'assis-
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tance technique et de preinvestissement qui sont Ia veritable 
raison du Programme. 

45. Pour ce qui est du plan d'action du PNUD, M. Deniau 
rappelle que Ia delegation fram;:aise au Conseil d'adminis-
tration s'est ralliee, des le debut, au concept de Ia 
programmation par pays. II estime cependant que le PNUD 
ne devrait pas chercher a etablir lui-meme des priorites, 
mais s'inspirer de cel!es qui resultent des plans de develop-
pement des pays beneficiaires; en outre, le PNUD doit tenir 
compte, en repartissant ses ressources, des besoins presents 
des pays les mains avances, dont un grand nombre se 
trouvent en Afrique. C'est d'ailleurs pour ce motif que Ia 
delegation franr;:aise a reclame le maintien, dans les previ-
sions du PNUD, d'une reserve permettant de satisfaire les 
besoins imprevus des pays les plus defavorises et ceux des 
pays victimes de catastrophes naturelles. 

46. Au sujet de Ia question des programmes regionaux, 
M. Deniau souligne l'utilite de ces programmes, dans les-
quels sa delegation voit un moyen d'encourager !'inte-
gration des pays en voie de developpement lies par des 
interets communs de nature geographique et historique. 

47. M. Deniau evoque ensuite le Programme des Volon-
taires des Nations Unies et fait observer que les responsables 
de ce programme s'acquitteraient de leur mission d'une 
maniere plus efficace s'ils se trouvaient a Geneve pres des 
organisations internationales qui s'interessent aux activites 
des volontaires. 

48. En ce qui concerne les institutions et leur efficacite, 
M. Deniau rappelle que !'administration du PNUD repose 
depuis quelque temps sur !'existence de bureaux regionaux, 
dont Ia delegation franr;:aise avait approuve Ia creation. Le 
representant de Ia France se demande cependant si cette 
innovation ne risque pas de conduire a Ia fragmentation du 
PNUD en aut ant de parties qu 'il y a de regions et par 
consequent a !'apparition de rivalites toujours possibles 
entre les bureaux eux-memes. Pour parer a ce danger, il 
propose d 'instituer au sein de !'administration un meca-
nisme de controle des bureaux nigionaux dont !'objet serait 
d'harmoniser les activites dans le cadre du PNUD. 

49. En ce qui concerne le Conseil d'administration, 
lui-meme, le representant de Ia France juge de Ia plus haute 
importance que Ia treizieme session soit consacree a Ia 
definition de son role et de ses competences dans le cadre 
de Ia nouvelle organisation. Le Conseil d'administration 
devra notamment prendre une decision sur le point de 
savoir s'il doit donner un accord de pure forme aux 
programmes par pays ou les examiner en detail. 

50. M. Deniau rappelle que le Conseil constituera !'annee 
suivante un comite budgetaire et financier, qui devra 
critiquer et ajuster Ies propositions budgetaires de !'adminis-
tration. 

51. Le representant de Ia France declare en conclusion 
qu'il n'est pas oppose en principe a une augmentation du 
nombre des membres du Conseil d'administration. Cepen-
dant, i1 estime que Ia repartition des sieges devrait laisser 
aux pays contributeurs une representation plus large que 
celle dont le representant des Philippines a entretenu Ia 

--------------------
Commission a Ia 1385eme seance. II estime egalement 
indispensable que, au sein de ]'administration elle-rneme, les 
postes de haut fonctionnaire soient repartis non seulement 
en fonction des interets economiques des Etats Membres, 
mais aussi de leur vocation linguistique et culturelle. Selon 
lui, !'usage d'une seule langue serait prejudiciable a la bonne 
marche du programme. II estime enfin que le meilleur 
moyen d'interesser les pays riches a Ia cause du develop-
pement est de les amener a participer en plus grand nombre 
a !'administration des programmes qu'ils financent afin de 
leur faire mieux sentir qu'ils contribuent reellement au 
progres economique et social du tiers monde. 

52. Apres avoir exprime sa gratitude au Directeur du 
PNUD, Mme THORSSON (Suede) souligne Ia necessite 
pour le systeme des Nations Unies d'accroftre constamment 
sa capacite d'aide au developpement et d'augmenter ses 
ressources. Elle juge necessaire, pour respecter les principes 
du consensus ae Ia dixieme session du Conseil d'adminis-
tration et rationaliser 1 'utilisation des ressources dont 
dispose le Programme au niveau des pays, de laisser aux 
repn\sentants residents l'entiere responsabilite du pro-
gramme execute dans le pays ou ils sont en poste. Selon 
Mme Thorsson, l'un des moyens decisifs pour realiser cet 
objectif fondamental semble etre de regrouper les represen-
tants de divers organismes des Nations Unies, qui au stade 
de Ia programmation n'ont qu'un role consultatif, autour 
des repn\sentants residents. 

53. Elle rappelle Ia decision prise par le Conseil econo-
mique et social a sa 1714eme seance a propos de Ia revision 
de Ia structure administrative des agents charges de !'execu-
tion des projets du PNUD 1 . Elle demande aux representants 
des institutions specialisees ce qui a ete fait pour tenir 
compte de Ia recommandation tendant a ce que chaque 
institution ait un service charge de !'organisation qui soit 
responsable de !'ensemble de !'execution des projets du 
PNUD, en vue, notamment, d'assurer une execution plus 
efficace et plus rapide des projets, ainsi que pour accelerer 
le recrutement du personnel et son deploiement sur le 
terrain. 

54. Se referant aux debats de Ia douzieme session du 
Conseil d'administration, Ia representante de Ia Suede 
aborde les questions suivantes : comite budgetaire et 
financier, revision des criteres a appliquer dans le calcul des 
chiffres indicatifs de planification et personnel pour !'assis-
tance au developpement. 

55. Selon Mme Thorsson, le comite budgetaire et finan-
cier facilitera l'examen par le Conseil d'administrarion des 
questions budgetaires et financieres compte tenu de !'orien-
tation generale et du taux de croissance du Programme. 

56. La representante de Ia Suede rappelle ensuite les trois 
facteurs de base dont le Conseil d'administration a decide, a 
sa onzieme session, qu'il faudrait tenir compte lors de Ia 
revision des criteres a appliquer pour le calcul des chiffres 
indicatifs de planification. Elle fait valoir que des mesures 
supplementaires speciales s'imposent pour que les pays les 

1 Voir Documents ojficiels du Conseil economique et social. 
quarante-neuvieme session, Supplement No 1, P- 18. 
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moins developpes profitent bien des mesures generales 
prises pour ameliorer Ia situation de tous les pays en voie de 
developpement. 

57. En ce qui concerne le personnel pour !'assistance au 
developpement, Mme Thorsson exprime l'espoir que les 
observations formulees a !a douzieme session du Conseil, 
portant notamment sur !'importance des qualifications 
professionnelles des representants residents, faciliteront 
!'etude que poursuit le Directeur sur cette importante 
question. 

58. Apres avoir rappele que Ia Suede avait appuye Ia 
decision du Conseil d'administration du PNUD de partir de 
!'hypothese d'un taux de croissance annuel de 9,6 p. 100 
des ressources du PNUD, Mme Thorsson declare que sa 
delegation est disposee a appuyer Ia decision du Conseil 
economique et social invitant le Conseil d'administration a 
reexaminer !a questian. II devrait etre entendu que toute 
nouvelle augmentation des ressources serait essentiellement 
reservee aux moins avances des pays en voie de develop-
pement. 

59. Mme Thorsson propose aussi d'envisager !'adoption de 
nouvelles methodes qui permettraient de donner au Pro-
gramme un financement plus stable eta plus long terme. 

60. Abordant Ia question des activites de cooperation 
technique entreprises par le Secretaire general, !a represen-
tante de Ia Suede annonce que sa delegation continuera 
d'appuyer le programme ordinaire de cooperation tech-
nique, tout en esperant que ses activites ne feront pas 
double emploi avec celles d'autres organismes des Nations 
Unies. Ce programme devrait avoir son identite propre et 
reorienter ses activites vers !'aide aux pays les moins 
developpes. II lui faudrait aussi s'appliquer davantage a 
fournir des services consultatifs en matiere de planification 
du developpement par le biais d'equipes de conseillers des 
Nations Unies pour le developpement. II ne faut pas 
confondre ces equipes avec le systeme unifie de services 
consultatifs regionaux et sous-regionaux, actuellement fi-
nance au titre du programme ordinaire de l'ONU; !a 
question sera examinee au moment de Ia presentation a Ia 
Commission du projet de resolution relatif aux services 
consultatifs regwnaux et sous-regionaux, dont Mme 
Thorsson appuiera les suggestions. 

61. M. MOLINA DUARTE (Venezuela) rend hommage a 
M. Hoffman pour l'ceuvre qu'il a accomplie dans le domaine 
du developpement economique et social. 

62. II formule ensuite quelques observations a propos de 
Ia politique a adopter par le PNUD. II estime en premier 
lieu que le PNUD devrait tenir compte des besoins 
de chaque region geographique en formulant sa politique a 
long terme. La delegation venezuelienne, favorable aux 
mesures qui doivent etre adoptees en faveur des moins 
avances des pays en voie de developpement, souhaite que le 
volume total des ressources mises a Ia disposition du 
Programme augmente. 

63. Se referant a !a necessite de rev1ser les criteres a 
appliquer pour le calcul des chiffres indicatifs de planifica-
tion par pays, M. Molina Duarte souligne !'importance, pour 

Ia determination de cet indice, de Ia capacite d'absorption 
d'assistance technique des pays beneficiaires. II met !'accent 
d'autre part sur Ia necessite, pour les pays en voie de 
developpement, de cooperer entre eux. 

64. En ce qui concerne !'orientation donnee par le Conseil 
d'administration en ce qui concerne les divers types de 
pro jets finances par le Fonds special et par 1' Assistance 
technique, Ia delegation venezuelienne s'inquiete de ce que 
cette orientation puisse accentuer Ia tendance a approuver 
des projets de deuxieme et de troisieme generation et 
limiter !a possibilite d'entreprendre de nouveaux projets. 
Par contre, !a delegation venezuelienne a note avec satis-
faction !'augmentation du nombre de projets regionaux et 
interregionaux, particulierement dans le domaine de Ia 
promotion des exportations. Elle approuve Ia participation 
de l'ONUDI et de !a CNUCED a !'execution des projets. Ces 
organismes devraient participer plus activement aux activi-
tes de cooperation technique, compte tenu des priorites 
fixees par les gouvernements. La delegation venezuelienne 
est en outre favorable a Ia passation de contrats directs avec 
des sous-traitants, mais celle-ci ne devrait se faire qu 'apres 
des consultations avec les gouvernements interesses et elle 
ne devrait pas se traduire par une augmentation des 
depenses de contrepartie pour les gouvernements. Enfin, Ia 
delegation venezuelienne se felicite de Ia participation de !a 
Banque interamericaine de developpement a !'execution des 
pro jets. 

65. Quant a Ia programmation par pays, M. Molina 
Duarte rappelle que le Venezuela est l'un des 20 pays qui 
presenteront leur programme national de cooperation tech-
nique lors de Ia prochaine session du Conseil d'admi-
nistration du PNUD. Le Venezuela s'est efforce de relier 
tres etroitement Ia programmation de Ia cooperation 
technique aux objectifs de son quatrieme plan national. La 
preparation de ce programme s'est faite selon les etapes 
suivantes : des reunions ont eu lieu auxquelles ont participe 
les representants des organismes nationaux et des orga-
nismes specialises des Nations Unies; a Ia suite de ces 
reunions sectorielles, un inventaire des besoins de !a 
cooperation technique internationale a ete etabli; une 
reunion des representants de 23 pays developpes accredites 
au Venezuela a eu lieu afin d'analyser l'inventaire des 
besoins et d'explorer les possibilites de financement interna-
tional pour chaque projet; apres avoir identifie les pro-
blemes au niveau sectoriel, des priorites ont ete fixees a 
!'echelon national et elles ont ete harmonisees de maniere a 
elaborer un programme de cooperation technique a !a fois 
realisable du point de vue financier et conforme aux 
imperatifs du developpement national. 

66. La delegation venezuelienne partage pleinement le 
point de vue exprime par les delegations du Danemark et 
des Pays-Bas pour ce qui est de coordonner !'assistance 
bilaterale et !'assistance multilaterale. 

67. M. Molina Duarte tient a reaffirmer que son gouverne-
ment demeure fide!e aux principes qui ont preside a !a 
creation du Fonds d'equipement des Nations Unies et il 
renouvelle l'appel que son pays a adresse aux pays 
developpes lors des annees precedentes pour qu'ils changent 
d'attitude a l'egard de cet organisme. 
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68. Pour ce qui est enfin du Programme des Volontaires 
des Nations Unies, Ia delegation venezuelienne apporte uh 
appui sans reserve au projet de resolution A/C.2/L.1145 
ainsi qu'au programme de travail presente par le Coor-
donnateur. 

69. M. OKELO (Ouganda) rappelle que les problemes du 
developpement se manifestent essentiellement dans quatre 
domaines : Ia nutrition, l'emploi, Ia repartition du revenu et 
le commerce .. 

70. La malnutrition est l'un des principaux obstacles au 
developpement. Le ch6mage et le sous-emploi frappent de 
20 a 25 p. 100 de Ia main-d'ceuvre de plusieurs pays pauvres 
et ils augmentent d'environ 3 p. 100 par an. Bien que Ia 
plupart des pays en voie de developpement aient vu leur 
produit national brut s'accroftre considerablement au cours 
de Ia derniere decennie, le revenu par habitant de plusieurs 
d'entre eux n'est encore que de 100 dollars par an ou meme 
moins, et, dans un meme pays en voie de developpement, il 
n'est pas rare que ce maigre revenu soit tres inequita-
blement reparti. II importe done d'accorder une plus grande 
attention a l'emploi et a Ia repartition equitable d u revenu. 
Quant au commerce exterieur, les pays en voie de develop-
pement dependent a 75 p. 100 des recettes de leurs 
exportations, ;i 10 p. 100 des capitaux prives etrangers eta 
15 p. 100 de I' assistance. 

71. Le succes du PNUD depend done de son aptitude a 
resoudre ces problemes. Les ressources de cet organisme 
etant passees de 54 millions de dollars en 19 59 a environ 
240 millions de dollars en 1971, il est permis d'esperer 
qu'elles atteindront le niveau de 500 millions de dollars en 
197 6. Pour que le PNUD puisse parvenir un jour a son 
ultime objectif, c'est-a-dire n'avoir plus a fournir aucune 
assistance, il faudra que certains elements soient reunis. 
Tout d 'abord, il faudra ameliorer !'aptitude des pays en voie 
de developpement a tirer profit de !'assistance qu'on leur 
apporte. D'autre part, il faudra relier le developpement a 
!'expansion des possibilites d'emploi et a Ia repartition du 
rt::venu, ainsi qu'harmoniser le developpement des cam-
pagnes et des villes. Le secretaire executif de Ia Commission 
economique pour !'Afrique a grandement contribue a faire 
prendre conscience aux planificateurs africains de cet aspect 
du probleme lors d'une conference qui a eu lieu a 
Addis:Abeba au debut de l'annee. Ces planificateurs ont 
ega1ement une conscience de plus en plus nette du fait que 
Ia malnutrition entrave le progres economique et social, et a 
cet egard le representant de l'Ouganda rappelle que Ia lutte 
contre Ia malnutrition ne demande pas autant de capitaux 
qu'on a pu le penser et que Ia volonte de reussir est en fait 
dans ce cas !'element le plus important 

72. Les pays Ju tiers monde s'efforet~nt de plus en plus de 
ne compter que sur eux-memes et, d'autre part, ils ont de 
plus en plus recours a !'assistance multilaterale etant donne 
que !'assistance bilaterale profite souvent davantage au 
donateur qu'au benet!ciaire et qu'elle risque d'aller a 
l'encontre de Ia politique de non-alignement des pays. C'est 
dans cet esprit que l'Ouganda appuie le Programme des 
Volontaires des Nations Unies, le Fonds d'equipement et 
l'elargissement du Conseil d'administration du PNUD. 
Malheureusement, ce pays n'est pas encore en mesure 
d'annoncer une augmentation de ses contributions. 

73. La delegation ougandaise rend hommage a 
M. Hoffman, dont Ia vie consacree au developpement 
restera un exemple pour les jeunes generations. 

74. M. MATSEBULA (Souaziland) tient a s'associer aux 
representants qui ont fait l'eloge de M. Hoffman. 

75. La delegation souazie estime que le PNUD a joue un 
role capital dans Ia creation de meil!eures possibilites 
economiques et sociales. Apres avoir rappele que les 
activites operationnelles du PNUD doivent etre envisagees 
dans le cadre de Ia Strateg1e internationale du develop-
pement, M. Matsebula annonce que sa delegation appuiera 
le pro jet de resolution A/C .2/ L.1146. A Ia 1388eme seance, 
le representant du Kenya a fait observer a juste titre que 
huit pays classes comme donateurs sont en fait des pays 
beneficiaires nets et que quelques pays precedemment 
beneficiaires sont en fait devenus donateurs. En outre, il y a 
lieu de repeter qu'il ne s'agit pas, pour les delegations qui 
sont favorables au projet de resolution, de chercher a 
obtenir Ia majorite dans les votes du Conseil d'adminis-
tration et que Ia question de l'efficacite ne se pose pas etant 
donne que l'elargissement de Ia composition de cet orga-
nisme ne peut en lui-meme avoir de repercussion ni dans un 
sens ni dans !"autre. 

76. La delegation du Souaziland accueille avec satis-
faction Ia decision du Conseil d'administration enoncee au 
paragraphe 259 du rapport contenu dans le document 
E/5043/Rev .l, mais elle fait observer a cet egard qu'il serait 
necessaire de definir !'expression "ressources naturelles" de 
fayon concise et claire. 

77. M. Matsebula appuie les premieres mesures qui ont ete 
prises pour reorganiser le PNUD et accueille avec satis-
faction les arrangements qui ont ete adoptes entre le PNUD 
et Ia FAO. Toutefois, des arrangements analogues auraient 
du etre pris avec l'ONUDI, et ce d'autant plus que les 
projets industricls sont peu nombreux et Ia participation de 
l'ONUDI trop faible. Se referant au paragraphe 40 du meme 
rapport, le representant du Souaziland fait observer qu'en 
fait, dans !'ensemble, le PNUD n'a pas suivi les priorites 
fixees par les gouvernements en matiere de projets du 
secteur industriel. Du fait de Ia faible participation de 
l'ONUDI, en particulier dans les zones rurales, l'exode des 
jeunes vers les zones urbaines et industrielles continue a 
augmenter, aggravant les problemes du logement et du 
chomage. Les representants residents du PNUD devraient 
faire profiter les gouvernements interesses de leur expe-
rience et recommander aux conseillers hors siege pour le 
developpement industriel d'envisager dans quelle rnesure il 
est possible d'implanter des installations industrielles loin 
des villes. 

78. La cooperation technique entre le PNUD et les autres 
organismes de l'ONU dependra a l'avenir plus etroitement 
de Ia programmation effectuee dans le cadre de Ia 
CNUCED. Apres avoir rappele les dispositions d(~S para-
graphes 46 et 50 de Ia Strategic internationale du clevelop-
pement, M. Matsebula demande a Ia Direction du PNUD de 
tenir compte du fait que certains pays en voie de 
developpement sont semi-capitalistes et d'autres semi-
socialistes. 
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79. La delegation du Souaziland appuiera le pro jet de 
resolution A/C.2/L.ll45. Toutefois, elle juge difficile 
d'accorder une immunite ou des privileges speciaux aux 
Volontaires des Nations Unies et elle est egalement d'avis 
qu'il est necessaire de prevenir toute infiltration de per-
sonnes qui voudraient utiliser le Programme des Volontaires 
a des fins autres que celles pour lesquelles il a ete cree. Elle 
accueille avec satisfaction Ia decision prise par les Etats-Unis 
d'orienter leurs volontaires vers le programme des Nations 
Unies. 

M. Brito (Bresil), vice-preszdent, prend Ia presidence. 

80. M. AYOUB (Tunisie) declare qu'en cette periode 
d'instabilite economique le discours du Directeur du PNUD 
a ete particulierement reconfortant. La communaute mon-
diale a une lourde dette de reconnaissance envers 
M. Hoffman et la delegation tunisienne appuie done la 
proposition tendant a inserer dans le rapport de la 
Deuxieme Commission un paragraphe special ou serait 
exprimee Ia reconnaissance des Etats Membres. 

81 . La reorganisation du PNUD res tera theorique si des 
moyens financiers accrus ne lui sont pas accordes. Le 
paragraphe 49 du consensus de juin 1970 n'a fait l'objet 
d'aucune reserve lors de !'adoption de Ia resolution 2626 
(XXV) par l'Assemblt!e generale. Cependant, il est inquie-
tant de constater que le niveau d'augmentation des res-
sources du Programme n'a ete fixe qu'a 9,6 p. 100. C'est 
pourquoi la delegation tunisienne a vote pour Ia resolution 
1615 (LI) du Conseil economique et social qui demandait 
une reevaluation de ce chiffre et c'est aussi pourquoi elle 
appuie le projet de resolution A/C.2/L.ll50. Cette dele-
gation souscrit aussi au projet de resolution A/C.2/L.ll46, 
mais elle juge necessaire de rappeler aux coauteurs qu'ils 

doivent poursuivre les consultations afin de parvenir a un 
accord plus large, et ce d'autant plus que Ia delegation du 
Royaume-Uni a presente un amendement concernant ce 
pro jet. 

82. En ce qui concerne le Programme des Volontaires des 
Nations Unies, il y a lieu de feliciter le Coordonnateur pour 
les progres accomplis. Cela dit, il faut avancer avec 
prudence et proceder des que possible a l'examen des 
resultats obtenus. II serait peut-etre judicieux de transferer 
le Centre de coordination du programme a Geneve, ou il 
pourrait mieux exercer son action en consultation avec 
d 'autres organismes. La delegation tunisienne appuie le 
projet de resolution A/C.2/L.ll45, dont elle approuve en 
particulier le paragraphe 1. 

83. La Tunisie a toujours soutenu le Fonds d'equipement 
des Nations Unies et elle deplore que son avenir soit si peu 
encourageant. Elle adresse un appel pressant aux pays 
developpes pour qu'ils versent des contributions ace fonds. 
Presentant le projet de resolution A/C.2/L.ll51 au nom de 
ses auteurs, le representant de Ia Tunisie regrette que les 
etudes demandees dans les resolutions 2525 (XXIV) et 
2690 (XXV) de l'Assemblee generale n'aient pas encore ete 
presentees a celle-ci. II fait observer que, aux termes du 
paragraphe 3, le role initial du Fonds d'equipement des 
Nations Unies doit etre maintenu en attendant que !'etude 
que le PNUD doit etablir a ce sujet conduise a de nouvelles 
decisions permettant au Fonds d'equipement de fonction-
ner normalement. II invite les membres de Ia Commission a 
etudier le projet de resolution avec soin, de fa<;on a adopter 
une position plus souple a l'egard du Fonds d'equipement. 

La seance est leveed 13 h 15. 


